




Technologie et sciences de l'homme 

- Collège des étudiants : 6 sièges à pourvoir (3 titulaires+ 3 suppléants)

- Collège des représentants des enseignants chercheurs : 5 sièges à pourvoir

- Collège des représentants des personnels IATS : 2 sièges à pouvoir

■ Conseil documentaire

- Collège des personnels du service commun de la documentation: représentants du personnel BIATSS

ou assimilé : 2 sièges à pourvoir

Article 3 - Bureaux de-vote 

3-1- Composition

Un bureau de vote centralisateur est constitué pour surveiller les opérations de vote. 

Il est composé d'un président désigné par la directrice de l'établissement ainsi que de délégués des listes 

candidates. 

La composition du bureau de vote sera déterminée dans une décision de la directrice de l'UTC. 

3-2 - Rôles

Avant le début du scrutin, le bureau de vote électronique procède à l'établissement et à la répartition 

des clefs de chiffrement, vérifie que les composantes du système de vote électronique ayant fait l'objet 

d'une expertise n'ont pas été modifiés et s'assure que les tests prévus ont été effectués. Il vérifie 

également que les urnes sont vides, scellées et chiffrés et procède au scellement du système de vote, 

de la liste des candidats, de la liste des électeurs et des heures d'ouverture et de fermeture des urnes. 

Article 4- Listes électorales 

4-1 - Electeurs inscrits d'office

Nul ne peut prendre part au vote s'il ne figure sur une liste électorale. 

Toute personne remplissant les conditions pour être électeur, y compris, le cas échéant, celle d'en avoir 

fait la demande, et dont le nom ne figure pas sur la liste électorale du collège dont elle relève, peut 

demander à la directrice de l'établissement de faire procéder à son inscription. En l'absence de demande 

effectuée au plus tard le 15 novembre 2023, elle ne peut plus contester son absence d'inscription sur la 

liste électorale. 

Les demandes de rectification de ces listes sont à adresser au service des affaires générales qui statue 

sur ces réclamations pour le compte de la directrice de l'établissement. Ces demandes sont à adresser 

à : sagj@utc.fr ; soit à déposer en physique à l'adresse suivante : Direction Générale des Services -

Service des affaires générales - Centre Pierre Guillaumat 1- bureau K211- Rue du Docteur Schweitzer 

60200 Compiègne. 

4-2 - Demandes d'inscription

Les personnels et les usagers dont l'inscription sur les listes électorales est subordonnée à une demande 

de leur part doivent avoir fait cette demande au plus tard cinq jours francs avant la date du scrutin qui 

se tiendra du 21 au 23 novembre 2023. 

Les personnes désignées ci-après doivent expressément demander à être inscrites sur les listes 

électorales : 

 Enseignants chercheurs contractuels 

Doctorants contractuels 

ATER

Vacataires

Chercheurs contractuels en CDD
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